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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Lois sur les pensions de vieillesse en faveur 
des ouvriers mineurs. 

Loi du 5 juin 1911, complé tée par 

la loi du ?6 m ai 1914. 

Art. 1°_'- :ous les ouniel's occupés dans u ne rx pl oit ation ho ui ll ere 
~elge e~ agps de moins de 00 ans a11 1" jam· ier· -1 9 12 seroo t assurés 
a la Caisse grnfrale de retraite sou;: la g-arantir dr l'l~tat. 

Les exp loitants so nL le11u · d · 1· L · c1· . . e r·c•a 1se1· r e te a"s11 1·ancP. so rt 11·rcte-
ment. sort par lïnte1·111c·c1·,a·, d' · · · , . 11 e 1111e SQ('retc mut1111 ,sic l'econnnc par 
le gouvernemen t ot d' · 1 . . . . . . ' une cars~e cc pr<'voyance eta hl re com me ri est 
drt cr-après. 

Art. 2. 11 sera cffrclué annucllrmcnt sur chaque li vret des vcrse
~ en.ts ~o~t le total ne ,:e1·a pas inft'•ricnr à 18 fran cs po u1· les inté
~rs_scs ages de moins ùr. 2t ans, ni a 21, francs pour les intéi'cssés 
ages de 21 an s ou plus. 

Le titu laires drs li v!'rts ont la fac ull<\ de fixe1· l' en trée en j ouis
sance ~es 1·en tcs ; les vc l'semen ts ohl igatoi re" scron t , p·our la moit ié 
au moi ns de IPur montant , opérés à capital abandonné. 

Si l'ouVl'ier es t en d{•faut de faire les ver"emenls prescri ts ci-dessus 
l'exploitant est lcn u de les elfeclu rr au moyen de prélèvemr nts 11 ; 
le sa laire. 

Les ve1'"ement!' ers. enl d'être obligatoire!' lorsquP la rente a attein t 
': la~ix détermin é par· l'article 6 rie fa loi du 10 mai '1900 pour 
~ at~r,bution des primes de l' l~ta t. Pour Mablil' r e Laux, l'entrée en 
Jou_r ssa ncr. des renlrs est, par dél'Ogat ioo au seconcl alinéa d1,dit 
arlrcle, rép utée avoi,· été uniforméme11l fixée a 60 ans. 

_Art. 3. Tout exploitant de ch arbonnai:re doit êt re affil it; a une 
c~, _$e commune de prévoya nce en fave ur· des ou,·1·ie1·s minPn r.~. 
regic P_a r la loi du 28 mars 1868 cl reconnue pa1· le ;!Ouve1•11 pmcnL. 

. La c'.rc_o nscripl ion el le siège des ca isses de pr<'·voyancc seront 
dctermrnrs par ar,·êlé roya l. 

Les statuts des caisses ex islanlc)': doivent ét,·e revi st;s el son mis à 
l'approbation du Roi. 
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Art. ,L Les ca isses de prévoyance ont po ur objet: 
1° De ser vir , le cas échéant, dïuterméd iail'e pour l'affil iation des 

ouvriers hou i lieurs . à la Ca isse générale cle rntraite ; 
2° D'accol'der des pensions dans les conditions et les limites déter

mi nées ci-après ; 

3° D'instituer, d' une manière générale, des œun es de pré,·oyanee 
0 11 de secours en faveu r· des ouvriers ho11illeu1·s ou des membres de 
leu r· famille. 

Art. 5. Les cai ~ es de prévoyance so nt a·si milées aux · sociétés 
mutualistes reco nues pa,· le gouvernement, en ce qui concerne 
l'all ribu lion des primes d'encour·agemenl et de subventions annnelles 
pr·év ues pa r la loi du 10 mai 1900 sur les pensions de vieillesse. 

Art. 6. Les dites ca isses sont tenues, à ti tre t ransitoire, n'accorder 
des compléments de pension aux ouvriers houilleurs àgés de pl us de 
21 ans et de moins de 60 ans an 1er jaDvier 1912, au fur et à mesure 
qu'ils alteindrout l'àge de 60 aus et à co adit ion qu 'i ls aienl travaillé 
jusqu' à cet âge et pendant trente ans au moin s da ns une exploitati on 
houillère belge. 

Le complémen t de pen sion a uqu el chacun des intéressés aura droit 
est égal a la différence entre le taux de 360 fra ncs P.t Je montant des 
rentes acquises par les versements effectués obligatoirement eo vertu 
de la présente loi ; ce montant est, le cas échéant, déterminé conf'or. 
mémeot au. econd alinéa de l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 
mod ifié par le quatrième alinéa de l'article 2 ci-dessus. ' 

Art. 7. Uoe pension annuelle et viagère d'au moins 360 fran cs 
est accordre, à charge des caisses de prévoya oce, à moins qu'il n'y 
soit au trement pourvu en Yertu des sta tu ts : 

'1° Aux an ciens ouv1·ic1·s boui lle urs admis a la pension confor
mément aux statut cl règlements en vig ueur·; 

2° Aux ouvr·iers ou ancien · ouvriers non pensionné . ayant 
dépassé la limite d'âge fixée à l'art icle 1•r et qui on t ou auront tra
va illé jusqu'a l'àgc de 60 ans et pendant trente ans au moi os dans 
un e expl oitat ion ho uillère belge. 

Art. 8. La limi te d'àgc prévue a l'article 6 et au 2° de l'arti cle 7 
est a baissée à 55 ans pour tout ouvrier ou ancien ouvrier qui aura 
ét~ occ upé jusq u'a cet àge el peadaut tren te aos au moins dans les 
lr'avaux souterrain s d'une exploi tatioa belge, s'il cesse Lout travail 
ou si. restan t occupé au charbo nnage, il louche un sa lai re inférieur 
aux trois cinqu ièmes du salaire moyen, ca lculé sur les cinq dernières 
années. des ouvrier. de la catégo rie a laquelle l' in téressé a apparten u 
pendant la majeure partie de cette péri ode. 
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Art. 9 . Les caisses de prévoyance seron t a lime ntées notamment 
par les cotisa tions des exploitan ts affi liés et, à ti tre temporaire . pa r 
u ne co ntribution me nsuelle de 50 cen timPs à charge des ouHiers 
âgés d'au moin s 30 a ns au 1er janvier 1912. 

Le taux des cotisa tions patronales sera établi , pour la péri ode 
transitoire, d 'après le montant des charges in combant aux caisses 
penda nt celte pé1·iode; il ne pourra, e n r égime normal , être in f'ét·ieur 

à 1 i /2 p. c. des sa lai res des ou vrie rs . 
S i les cotisations des exploitan ts dépassa ien t 2 i / 2 p. c . <lesdits. 

salaires, l'excédent serai t su pporté pour moitié pa r l'Etat et pour 
moitié par les provinc<>s s u r le te rritoire desque lles les chal'bonuages 

sont s i tués. 
Les dépenses qui incomber oDt à l' Etat de ce chef seront liquidées à 

charge du fonds spécia l ins titué pa r l'art icle 11 de la loi du 10 
mai 1900. 

Au fur et à mesu re q ue la 1·éduction des dépeDses affé rentes à la 
pé riode transito ire le pe rmettra , les ressources des ca isses de pré
voyance seront affectées co nfo1·méme nt aux règlrs à insc ri re dans les 
statuts, soit à des ver semen ts suppléme nta ires sur les linets des 
ouvriers assurés à la caisse générale de ret rai te, soit à des œ 11 \"l'es 
1irocurant d' a u tres aYantages a ux ouvriers ou aux membres de leur 
fa mille. 

(Loi du 26 ma i 1914) . S i a u cours d'u n exercice les l'esso urces 
légales d'un e Caisse comm un e de prévoyance étaien t in suffi . a ntes 
pou 1· assurer le ser v ice des pe nsions et compléments de pension que 
la loi met à sa c ha rge, l'Etat et la province feront , chacun pour 
moitié, à la d ite Caisse , J'a vance des fo nds néce.~saires pour Je 
pa ie me nt régulie r et i ntégral des pensions . L'excéden t éYc n tue l de ces 
a vances sur la part incombant réellement à l' Eta t Pt à la province 
leur sera rembou rsé, lo1·S de la clôtu re de l'e xercice, ap rès approba tion 
des comptes déta illés . 

Ar t. 10. Chaque caisse de prévoyance es t administr ée pa r u ne 
commission dans laq 11elle les pa trons el les ouvriers do iYent être éga
lement représen tés . 

Les caisses de prévoyance ont la fac ulté de se fédérer en vue d'orga
niser e n commun un ou plusieurs de leurs servicPs, notamment e n 
ce qui concerne la liquidation de la qu ote- part due par cbacu oe des 
caisses dan s le ressor t desquelles les ouv rie rs bénéfi cia ires ont succes
s ivement trava illé . 

Les stat uts pe uveDt s tipu ler que des conseil s d 'a rbitrage seront 
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inst itués pour s ta tu er su r les d ifférends qui surg iraient entre les 

ca isses de prérn.,·a nce . 
A.r i . t 1 . Le recou rs contre les décisions rendues par la commission 

d'un e caisse de pré voya uce sera po rté devant le juge de paix dans le 

r essor t duque l se trouYC le siège de la caisse. 
Art . 12. Le. pe nsions a llouées a ux Yeu ves et a ux enfants mineu rs , 

aYant la da te de l'entrée e n Yig ueur de la présente loi, continueront 
à ètre payées aux bé• néficia ires conformément a ux r ègles sous l'em

pil'e desquclle~ ces aYantages ont été accordés . 
U ne pension annuelle de 180 francs sera payée. par les caisses de 

prévoyance, aux rnuves parvenues à l'ftge de 60 an s, des ou vrier~ 
âgés de plus de 21 a ns à la date du 1er janvier '1912 qui vien~ ront, ~ 
décéde r après l'obtention d ' un e pension , poun u qu 'elles a ie nt ete 
u n ies a 1111 ouvrier mine ur , pendant Yin gt a ns au moi ns, même par 

des mariages s uccessifs . 
Art. 13 . Les ouvriers bouilleurs de national ité étrangère sont assi-

milés a ux ouvrie 1·s belges pour l'application de la présente loi. Toute
foi s, il s ne peuvent jo ui r des primes de l' l!:tal que s'ils a ppart iennent 
a une nation qui accord e des aYantages équiYalents a ux ouv riers 
bou ill eurs belo·es et ré unissent les autres conditions prév ues par 
l'art icle 3 de 1: Joi du 10 mai -1900 sur les pe nsions de viellesse . 

Art. i 3bis. (Loi dn 26 mai '191li). So~t a ~s imilés au~ ~uvri er~ 
houi lleurs, ]es ouv i·iers des mines metal,l1ques_ c? ncedces, qui 

· 11 t t l t a\·a i· 11e· dans les mines où I exp lo1 ta t1on du charbon trava1 en ou on · 
et du rn i L1 e1·ai se fait par le mème siège. . , . 

Art. 14. Les infra tions à la présente 101 et a ux arretes royaux 

qui en rè"' lenl l'exécut ion seront punies des 1~eiues établies p~r la 

l 
. . 
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• 

0 

1 · es en ce qui concer ne l exécu t10L1 des regle-
eg1s at1on sur es m in . . . 

d I t Co lld itions léo-a lemeut rnserees dans les actes 
ments ou es c a uses e . " 
de concess ion et les cahiers des charges . 

La recherche et la consta tation de ces infractions a u ron t li eu 

com me en mat ière de police des mines. . . 
, 

15 
L . l loi entre ra c ll v igueu r le 1er Janvier '1912. h..r t. . a prt!sen e . . , . . . 

, 15t · (I · 1 '>6 ruai 'i9i l1) La cond1t10n d avoir t ravaille h l't. ' )/.\' . _,01 C li ~ ' . . 
· , · l', , les ai' tt· cle 7 et 8 n ·est 1ias t'equ1se pour les Jusqu a a o-e prev 11 par , ' 

. 
0 

• • • nés avant le 1erJ·ao vier 1863, s'ils 
anciens ou vr1ers noD pension ncs , 

· bl d t ·11er normalemen t dans un charbonnage e t sont 1ncapa es e rava1 
se trouven t dans le besoin. 

N 
· · l ·011 OP. se ra rias aecol'dée s' il est prouvé que r eanmo1ns a pe ns t · . 

, · · · ttc; prématuréme nt la 1U1ne pour une au tre 1 a ncien ouv1·1er a qui 
r a isou qu ' un motif de santé . 
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Les pe nsions a l louées en vertu de l'alin éa 1er du présen t al't icle 

seron t :·éd n ites à concurrence du m on tant des ren tes q ne les in tc ressés 
a ur a ien t acq u i. es à la Ca isse Générale de Retrai te . pos té l'icu reme nt 
au f •r j an v ie r 1912, a ins i q ue du ta ux de l'a lloca tioD qui leur sera it 

payée par l' Eta t conforméme nt à la loi généra le su r les pensions de 
v ieillesse. 

Dis1,osi:11·on additionn elle . 

Art. '16 . L ';i rti c le 8 de la lo i d u 10 ma i 1900 Hir les pens ions de 
viei llesse e t remplacé par la d ispos itio n sui vante: 

Par dé roga ti oo à l'article 5, les int(; r e,~é·s nés a u p lus tard le 

31 décembre 1870 j oui ron t de la prime à co ncurre nce de 24 fra ncs 
versés a nnue lleme nt. 

A pa rtir du f er ja nvier 19t 2, le m on ta nt de la p ri me annuelle est 

parlé, à concurre nce des 6 premi ers fra ncs ve rsés à capi ta l 
aband on né : 

A . A 1 fra nc par f'ra oc pour les in tére~sés nés à nn e da te com prise 
daos les a nnée,; 1866 à 1870 ; 

B . A 1 fr. 50 c. pa r franc pour les intéressés nés da ns la pér iode 
qu inq uen na le 1861-1 865 : 

C. A 2 fra ncs par fran c pour les inté1·e~sés nés an tér ieurement a u 
ier j a nv ier 1861. 

Loi du 5 m a r s 1912 

A RTICLE UNIQUE . L a loi d u 5 juin 1911 sui' les pensions de v ie illesse 
en fave ur de. ouvriers m ineurs es t com plétée par une di sposi tion 
spécia le a ins i co nçue : 

« Dans les régio Ds d u pays ou l' usage a co nsac ré le payemen t des 
sa lai res à la semaine, i l peut ê tre opéré men~uell emen t. e n un e fo is . 

un e re tenue uniforme de deux francs cinquante cen times ( fr. 2-50) 
sur le compte de chaq ue ouvrier, ~a os di st inction d 'âge . 

« Excepti onnelleme nt , po ur l' a n née 1912, ce ta ux po urra être 
por té à trois fra ncs ( fr. 3-00) e t le Jl l'em ier pré lèveme n t ne sera 
e ffect ué q ue da os le cou ran t d u m ois de ma rs . 

« Un a r rêté roya l l'èglr 1·a l'ex écu l ion des d isposit io ns qui p1·écède ot 
e t déte l'l11inera les règles su iva n t lesq uelles la Caisse de prévoyan ce 
fe ra a ux ou vrie l'S in téressés la r isto u r ne de l' excédent prélen \ su r 
leu r sala ire . auf le cas où il s au ront co nsent i à ce q ue cet excédent 
soit versé en leur nom à la Ca is~e général e de retra ite . >) 

l 
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P OLICE DE S MI NES 

Interprétation de la. loi du 31 dé cembre 1909. 

BRt.:n:1.u:s. Je 2i m ai 19 14. 

CIR CULAIRE 

à MM. les Ingéniettrs en chef Di1·ectew·s 
des nen{ a1Tonclissements des mines. 

M ONSIEUR r.' {NG ÉNIEUR EN CII EE, 

P ar ma ci1·cu laire du 25 j anviel' 1911 , Je vous ai fai t savoir 
eo m ment i l fa u t calcu ler la joU1·née normale du travail dont la 

durée es t fi xée pa r la loi d u 31 décem1J1·e 1909. 
L a question a é té posée dep uis de sa vo ir s i le te mps nécessa ire au 

reto 11 1· des ou vl'ie ,·s de leul' chantier jusq u 'a ux pui ts par lesquels 
s'e ffectue la t ra nslation à la su1·face, doit ê tr e compris dans la d urée 
de la jou r née normal e de traYail défi n ie pal' la loi . La réponse à cet te 

q ues tion doit ê tre affi rmati ve . 
Par un arrêt 1·eodu le 6 nove111 bre i913, la Cou r de Cassat ion a , 

-e D e ffe t , a ccueil l i ie poul'vo i formé contre une sen tence d u Consei l 

de P r ud'l1om mes de L iége décida n t que le temps nécessaire pour le 

r eto ul' de l'ou vrier de son cha nt ie l' au puits , n'est pas compris dans 

Ja d u rée de la jou l'D ée norma le fixée par la loi . 
Il r ésulte des co Dsidéran ts développés par la Cour S up!'ême da Ds 

l'a r rê t s usv isé que Ja loi n 'a fait a uc une d is ti Dclion e nt1·e le travail 
,effectif q ue l'o uv r·ie r exéc u te a u chan t ie r oû il a é té e~v~yé par la 
d irectio n de Ja mi ll e . e t Je t ra vail q u i co nsiste pou r 1111 a se t rans

por ter pai· les galeri es sou te l'r a ines d u p uits au cha nt ie.r. e t , pl us 
t a rd , d u chan t ie r au puits ; l' u n . cl l'a ut1·e son t compris dans la 

roUI·née de De uf he ures. 
· En conséq uence, dès J' ex pirati oD de la j ournée normale, ~'est-à
.di re à la fi n de Ja neu viè me he ure qui sui t l' en t rée da ns le pu its des 
prem iers ouvri ers descendant , tous les ou vl'iers de l'équipe dont font 
par tie ces ou vr iers do ivent être en situa tion d'avoir éga leme nt 
achevé la pa r tie de le u r t1·ava il q u i consiste dans le r etou r du chan

ti er a u puits . 
J e vous prie , M. J'IngétlÎeu r en chef, de porte r la présente ins truc-

.tioD à la conna issance des fon ctionnaires sous vos ord res e t des 
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exploitants des mines de houille de votre ressort , e t de ve iller à ce 

que, à l'avenir, la loi dn 31 décembre 1909 . oi t interprétée d'a près 

les principes q ui précèdent. 

Le ,\linist,·e der flld11stl'ie et du TrnJJail, 

ARM H UBERT. 

Appareils de signalisation électrique. -· P uits 
classés en 3mc catégorie . 

13H t;XELLl<S, le 3 juin 1914. 

CIR CULA IRE 

â MM. les Ingenieurs en ehe{ Dii'ecteurs 
des neuf aiTonclissements cles mines . 

MONSI8UR L' INGÉN IEUR EN CII EF, 

li m' a été demandé si des s ig nau x lumineux po u vaient étre 
employés pour la s ignal isa tion élec trique , dans les puits classés dans 
la 3° catégorie des mines à grisou. J 'ai soumi s la question à l'examen 
J e la Commiss ion consultative d' électricité et ce collège a émis a ce 
sujet l'avi s sui vant auquel je me r allie : 

L'emploi de s ig naux lumin eux peut è t re admi s dan s les puits de 
3° catégorie, moyennant l'observation des condi tions ci-a près : 

1° Les la mpes ger ont enfer méeg dans des ho ites mai nte nues par fai
tement éta nches ; 

2° Ces boites seront ferm ées a u moye:i de clefs conservées e n ma ins 
de préposés désignés a u con t rôle des ou vrie1·s ; 

3° L'ou ver ture des boites pou r le renouvellement des lampes ne se 
fera qu 'après suppress ion du cou1·an t au moyen d' un interrupte ur 

placé a la surface; 
4° Les fe nêtres de ces boites ser ont pourvues d'uo vet'l'e épais. 

Vous voud rez bie n , M. l 'In génie ur e n chef, vous inspirer de ces 

ins tructio ns po ur la sol ution des ques tions qui seraient soumi ses a 
votre examen et veiller à ce que les ins talla ti ons exi stantes soien t 

confo rmes auxd ites in structions. 
L e ,\finislre de l'il1dust1·ie el du T, avail , 

A R ~!. H UBERT. 
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Expériences sur les epissures des câbles. 

CIRCULAIRE 

à ,11111. les Ingenieurs en chef Directeurs des 

n en{ arrondissements min?°e1·s . 

BRUXELLES, le 4 juin 191~. 

M ONSIEUR L' I NGÊNIEUR t:: N CHEF , 

L'u sage des épissures inter·vena nt fréquemment clans la r épara
tion des câbles en aloës , il est opportun d'étudier . de plus près, la 

résistance des câbles ainsi réparés e t de procéde r à cette fin à des 

essais au banc d'épre uve. Le concours des exploitants est nécessaire 

pou r cette é tude qui intéresse a u plus haut point la sécurité des 

personnes transportées dan s les puits . • 
Je vous prie, e n conséquence. d'i usis tet· au près des direction s des 

charbonnao-es de votr e ressort , po nr que, lors de la mise hors 
0 d .. 

service de câ bles épissés, ou lors du renouvellement es ep1ssures, 
cel les-ci , de mème qu' une cer taine long ue u r des bouts contig us , 
soien t amp utc\es e t mises à la disposition de l'Admini.stra ti on_ des 
Mines. D'autre part , vous voud rez bie n donner des 1nstruct1ons 
dans le mème seos , a ux Ingénie urs des mines sous vos ordres, afin 
qu'il s ne perdent pas la question de vue e t agissent en temps oppor
tun a u près des exploitants . Ces fo nctioonai res veilleront, en outre , 
a ce que la longue ur des ép rouYettes soit te lle qu' il y ait une 
long ue ur libre de 411150 a 5 mètres au moin s de part e t d'autre des 

nœ ud s extrêmes de l'épissure . . . . 
Les t1·onçous de câble, emba llés convenablement , de man iere a 

évite1· t oute dété ri ora tion , se1·ont expédi és par les soins des charbon
nages, a l'Association des Industriels, 38, rue de l' Automne, a 
Bruxel les , où ils seron t essayés , sans f'rais , à l'intervention de 
]'Administration des Mines . L es éprou veltes <lev ron t être soigneu se• 
ment étiquetées e t pour éviter toute coufus ion porter la mention 

« Administration des Mines». 
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Vous voudrez bien m'aver t ir san s retard des envois de l'espèce et 
me fou r ni r en même temps, pour chaq ue éprou,ette, les reuseigne
m P. nts ci-après : 

Désig na t io n du puits et de la bobine sur lesq uels le câble a 
fonct ionné; cha,·ge maxim n d 'extract ion el profon deur des différents 

é tages d'exploitation ; 
Age d u câ ble et ext raction effec tuée au moment où l'épissu re a 

été faite ; 
Emplacement et motif de la répa ration ; 
Résultat des essa is effec tués s ur les bou ts cont ig us (rés is tance et 

a llon gement) au moment ou cette r éparat ion a été fa ite; 
Durée du fonc ti onn ement et extraction effect uée de puis la confec-

tion de l'épissure . · 

Le ,1/i,,is lre de l111d11strie et du T,·avail, 

AR. HUDERT. 

• 

LISTE 
DES 

ETABLISSEMENTS METALLURGIQUES 
DES 

Fabriques de Coke 
ET DES 

Fabriques d'ag'.gloinérés de Houille 

l er avril l 9 1 4 



DÉSI GNATI ON Situation PRO PRI ÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 
DE de l'11si11e (Firme socia le, (Nom et prénom, DES 

l'usine -
(Commun e) siège social) r ésidence) produits fabr iqués 

HAU TS-F OURNEAUX 

Sud de Chatelineau Ch àteli neau Société a non. des Hauts-four- ()ebatty, Louis , Fonte d ·affinage et fonte 
neaux du Sud de Chàtel ineau, à Chft tel ineau. pour acier Thomas. 
à Chàtelineau. 

Halanzy Halanzy Soc . an. des ha ut s-fourneaux et Thi ry, Léon, Fonte de moulage et 
mines de H alanzy, à Halnnzy à Halanzy. ferro-s il icium 

- --
Musson Musson Soc. an. des hauts- fourneaux, T ongle t, T héoph .. Fonte de moulage 

fonder ies et mines de Musson, à l\lusson . 
à Musson . 

HAUTS-FOU RNEAUX, ACIÉRIES, LAMINOIRS 

La Louvière. 

La Providence 

Marcinelle 

1 

Couillet 

Sambre et Moselle 

Chatelineau 

Clabecq 

Athus 

1 
1 

Grivegnée 

1 
La Louvière 

March ienne 
e t 

Dampremy 

l\-larcinclle 

Couill et 

Montigny-
sur-Sambre 

Châtelineau 

Clabecq 

Athus 

Grivegnée 

Boël, Gustave, à La Louvière 

Soc. an. des Lami noirs, hauts
fourneaux, fo r ges, fonderies 
et usines de la Providence , 
à March ien ne-au-Pont. 

Soc. an. des Hauts-fourneaux, 
forges et acié r ies de 

Th y-le-Chât eau et Ma rcinelle , 
ü Marcinelle (l ). 

Société anonyme 
Usines m éta ll ur giques du Ha î-

naut, à Couillet (2). 

Soc iété an . métallurg ique 
de Sambre e t Moselle. 

à Monti gny-sur-Sambre . 

Société a no nnne des 
Usines de et à é h âtc li ncau. 

Société anonyme des 
Forges de et à Clabecq. 

1 Société an. cl ' r\ thus-G ri 1·cgnée 
à Griveg née . 

( !) Cette société possède également des laminoirs i1 tô les à La Lou vièr e . 
(2) Cet te société possède également les lam inoir s du Phénix, à Ch âte lineau. 

Boël, Pol, 
i, La Lou viè re 

Lacanne, Félix. 
il Damprem y . 

Noce nt, Victor 
(direct. technique) 

et \Véry, Au g. 
(direct . com mer .), 

it Marcinelle . 

Keim , Paul , 
à Couillet. 

Servais , Jul es. 
i1 Montigny - su r -

Sambr e . 

Thomas, Lou is , 
it Chittc lincau. 

Germcau, Eugène 
iL Clabecq . 

Pellering, E ugène 
Ü Grivegnée . 

Fonte Thomas, 
,\ ciers bruts et fini s diver s 

Fonte pour acier Thomas . 
L ingots fon dus, blooms, bil
lettes, aciers marchands, pro
filés spéciaux, poutrelles, ver
ges et aciers serpentés. 

* 

Fonte (cour acier Thomas, 
lingots ondus , lin got s battus, 

bl.,oms, ac iers marchands, 
profilés spéciau x, rails et 

t raverses, poutrelles. 

Fonte pour acier Tho mas . 
Ac iers en lingo ts. blooms 

et bille m·s, lami nés di ve rs, 
pièces m oulées. 

Fonte pou r ac ier Thomas. 
Aciers en l ingots, bl ooms et 

l,ill ettes 

Fonte pour acier Thomas, 
Aciers en lingots, bloom s 

et billettes 

Fonte pour acie r Thomas, 
Aciers en lingots, hlooms e t 

bil lettes 

Fonte pour acier Thomas, 
fonte d'affina ge , bloom s et 

bi llettes divers. 

Fonte pour acie r Thomas , 
Pièces d'acier moul ées en l r• 
fu sion, lingots battus , blooms 
et b ill ettes, fe r s et acier s mar-
chancis, pro fi lés spéciau x en 
fer et acier, verges , fer s fcn -
dus , fers et aciers serpentés , 
g rosses tôles d 'aci cr. 



DÉSIGNATION Situation PROPR I ÉTA IRE Directeur-gérant NATURE 
OR de /'11si11e ( l<'irme sociale, (Nom et prénoms, DES -

l' usine (Commune) siège social) résidence) produits fabriqués 

Hauts-fourneaux, aciéries, laminoirs (suite) 

Sclessin Tilleur Société anonvme des Aciéries Renson, Constant , 
Fonte pour aci er Thomas, 

Aciers marchands, profi lés 
d·A nglcur," it Tilleur (l). à Liége. spéciaux, ru il s, t raverses, 

poutrell es. 

Espérance 

1 

Seraing Société anonyme métallurgique Stouls. Armand. r, onte pour acier Thomas , 
d'Espérance - Longdoz, adm inistra'teur- lingots fo11dus, lingots battus, 

à Liége (2) . délégué, à Liège. aciers marchands. poutrelles. 

Ougrée Ougrée Soc . an. d'Ougrée-~larihayc Trase nster, Gus t. Font e pour acier T homas, 
à Ougrée. Directeur gé néral, Lingots fondus, lingots bat· 

à Ougrée tu s, aciers marchands, profi -
lés spéciaux, rails, traverses, 
ban dages essieux, poutrelles, 
ve rges, aJiers serpentés, tôles 
fines, grosses tôles. aciers 
battus, pièces mou lées en acier. 

Cockerill Seraing Société an. John Cockerill, Greincr, Adolphe , Fonte pour acier Bessemer 
à Seraing. administrateu r, et pour acier Thomas, lin~ots 

Directeur général, fondm , lingots b. ttus, acier s 
à Seraing. marchands, profilés s péci,. ux, 

rails et traverses, bandages et 
essieux, poutrelles, gro~ses 
tôles, aciers battus, p1eces 

1 mouléts en acier. 

HAU TS-F OURNEAUX, ACIÉRIES , FABRIQUES DE FER ET LAMINOIRS 

Mon cher et 

Monceau 
Saint-fiacre 

\ 
Bouffioulx 

et Acoz 

\ 
Société anony me des U sines 

de Moncheret , à Acoz. 

\ 
Monceau-sur- \ 

Sambre 
et Marchienne 

Société anonyme minière 
et métalluq:;ique 

de Monceau-Saint-Fiacre, 
à Monceau-sur-Sambre 

Dupu is, Henri, 
à Acoz. 

\Vaurhier , Calixte 
i1 Monceau-sur

Sambre. 

HAUTS-FOURNEAUX, FABRIQUES DE FER 

Hourpes Tlrnin Soc. an des Usines Bonehill, 
ü Marchienne (3). 

Bonehill, Em ile , 
admin . - délégu~. 
Mont· sur . Mar 
chienne. 

ACIÉRIES , LAMINOIRS 

Fabrique de tubes 
de Nimy 

Usines Gilson, 
à La Croyère 

Mons 

Bois d'Haine 

Soc . an . des laminoirs et 
fabrique de tubes de Nimy. 

à Mons. 

Société an . des Us ines Gilson 
à La Croyère 

(l) Cette société possède éga lement l'aciér ie-laminoir de Renory, à Angleur . 
(2) Cette société possède également le laminoi r de Longdoz. 

Terwagne, Au g. 
à Nimv 

Gi lson , Auguste 
à La Croyére 

(3) Cette société possède les laminoirs de !'Espérance et du Chenois, à Marchienne . 

Fonte d'affinage et fon te 
pour acier Thomas. 

Fers et aciers marchands. 

Fonte d'affinage et fnnte pour 
acier Thomas 

Lingots ba ttus , blooms 
et bi ll ette~. 

Fers et aciers marchands . 

Fonte d'affinage 
Ebauchés 

Tuyaux pour gaz, eau et 
vapeur 

,\ciers bruts, lingots , fers 
et aciers marchands. 



r 
DÉSIGNAT ION 

l'usine 

Saint-Victor 

Renory 

Fabrique 
de fer et Laminoirs 

Demerbe 

Fabrique de fer 
et laminoirs de La Croyère 

Fabrique de Ier 
et Laminoirs de Baume 

Fabrique de Ier et 
laminoirs 

Laminoirs 
Saint Victor 

Laminoirs Thiébaut 

Laminoirs du Ruau 

Laminoirs 
de Chatelet 

Laminoirs 
du Marais 

\ 

1 

Situation 

de /'11si11e 

(Co m mune) 

J\lonceau-su r
Sambre 

Angleur 

l'ROPRI l~TAIRE 

(Firme sociale. 

siège social) l Directeur-gérant 

(Nom et prénoms, 

résidence) 

Aciéries , laminoirs (suite) 

Société anonyme des 
forges cr laminoir, Sai111-Vic1or 

à ~larchienne (l ) 

Soc. nn. des ac iéries d'Anglcur, 
à T illeur 

Goflin. Célestin 
/\ J\brchienne 

Re,{son . Constant 
à !.iége 

FABRIQUES DE FER ET LAMINOIRS 

Jemappes 

La Louvière 

Haine-
Saint-Pierre 

~ archienne 

Marchienne 

Marchienne 

Monceau
snr-Snmbre 

Châtel et 

Mon tigny
sur-Sambre 

A. Demerbe et Cie, 
à .Jemappes 

Soc. anon. des Laminoirs 
de La Croyère. 

--- -
Société anonyme des Forges 

et laminoirs de Baume, 
à Haine-Saint-P ierre. 

Société anonyme des 
Forges et laminoi rs de l'Alliance 

à .viarchienne. 

Soc. anonyme des Forscs 
et laminoirs Saint - Victor, 

à Marchienne . 

Fernand Thiébaut, 
i, Marchienne. 

Société :mon. des Laminoirs 
et Boulonneries du Ruau, 
à Monceau-sur-Sambre. 

Société anon. d es laminoirs 
de et à Châtc:let. 

Soc. :111011. des Forges, fon
deries et lamino ir~ du Marais, 

à Montign y-sur-Sambre. 

1 

1 

Dcme,·bes, Arthur 
à Mons 

Van des trick, 
,\ Ibert, 

à Ln Louvi ère 
-

Thoumsin , Ch. , 
à Haine-St-Pierre 

Malvaux, Fernand, 
à l\l archienne . 

Goffin , Célestin, 
à ~larchicnne. 

T h iébaut, Fe rn .. 
à Monccau-su r

Sambre. 

Sengicr. Fernand, 
à Charleroi . 

Th ibaut, Augustin, 
à Marchienne

an-Pon t. 

Bonnet, Elie, 
à Mo ntigny- sur· 

Sambre. 

( l} Cette société possède égal ement une fabrique de fer et un laminoi r ù Marchie11ne . 

• 

NATU RE 

DES 

produ its fabriqués 

Lingots , aciers marchands 
(ronds , plats, carrés, fendus 
et octogones, cornières, pe
tites poutrelles). 

Pièces d'acier moulées en 
lr• fusion, aciers marchands . 
rails, traverses . bnndnges, 
essieux, aciers battus . 

Fers marchands et profilés 
spéciaux en fer, aciers mar-
chands et profilés spéciaux 
en acier. 

Fers et aciers finis , ëb:rnchés; 
fers et aciers marchands et 
profilés spéciaux . 

-
Fers et aciers finis ébauchés, 
fe rs et aciers marclwnds et 
profilés spéciaux . 

... --------~--,- ......... 

Fers marchands et profilés 
spéciaux, aciers marchands 
et profilés spéciaux. 

r ers marchands (ronds, plats, 
carrés), fers marchands, fers 
fendus . 

Fers serpentés, verges 
d'acie r . 

Fers et aciers marcha nds, 
profilés spéciaux. 

Fers et aciers marchands, 
profilés spéciaux. 

Fers el aciers marchands , 
p rofilés spéciaux, 

0 
0 
(') 

c:: 
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..ci 
00 



• 

DÉS IGNAT!ON 

DE 

l'usine 

Dufrénoy-Delloye 

Laminoirs 
de Jupille 

Laminoirs 
de la Rochette 

La Louvière 

Emailleries et 
'îtl\eries Réunies 

de Gosselies 

\. 

Laminoirs 
du Phéni,c 

------- ---

Espérance 

Chenois 

Marchienne 

- ~-·- --· 

Laminoirs 
de Thy-le-Chateau. 

-

Régissa 

Usines de Marche, 
du Grand Poirier et 

des Forges 

• 

Situation PROPRIÉTAIRE Directeur-gérant NAT U RE 

de 1'11si11e (Firme sociale, (Nom et p ré noms, DES 
-

(Commune) siège social) r ésidence) produits fabriqués 

Fabriques de fer et laminoirs (suite) 

Huy 
et i\'Jarch in 

J upill e 

Chaudfontaine 

La Louvière 

Société :111011. des T ôleries 
Dufré noy , Delloye et Cie, 

à Huy. 

Soc. a non. des Forges et 
tôler ies Liégeoises, à Jupille. 

Soc. an. des Laminoirs d e 
la Rochette, à C haudfontaine. 

L AMINOIRS 

Soc. an . dès Usines 
méta ll urg iques du Hainaut, 

à Coui llet. 

\

Gouy-lez-Piéton \ Société a no nyme des 1 
Emailleries et T ôleries Réunies 

d e et à Gosselies 

_\ 
Châtelineau So.:. anonyme métallurgique 

de Sambre et Moselle 

Marchienne 

Soc. an des Usines 
Bonehill, à Marchienne 

Mar chienne 

Marchienne Sociét é anonyme de la 
fabrique d e fer de Charleroi, 

à Marchienne 

T h y-l e-C.hâteau Usines m étallurgiques de 
Saint-Elo i, Louis Piret et Cie, 

à Thy-le-Château. 

-----
Marchi n et Nouvelle société an. des 

Vier set-Barse Forges et laminoirs à tôles de 
Régissa, à Marchin. 

Huy et 
Marchin 

Société a nonyme des 
T ôle ries Delloye-Matthieu , 

à Huy 

Dufrénov, Gust., 
à 1-Ïuy. 

JHerpign ies, Emi le , 
à Ju pille . 

Léonard, H. , 
admini str. · géra nt 
:', Chaudfontaine. 

Keim , Paul , 
à Cou illet 

Aubecq, J . , 
à Gosselies 

Ser\•ais, Jules, 
à Montigny - sur -

Sambre . 

1 

T ôles fi nes e n fer et en 
acier. 

G rosses tôles et tô les fines 
en fe r et e n ac ier. 

Fers ébauchés et corr oyé:-.; 
fer~ et acier s marchands ; 

profi lés spéciaux en fer; tô les 
fines en fe r et en acier. 

Aciers fin is, grosses e t 
fin es tô les. 

Fers fi nis, fines tôles . 

Grosses tôles et larges plats 
en fer et en acier. 

----------------- - · 

Bone hill, Emi le, 
adm .-délégué, fers et aciers marchands . 
à lvl archi enne 

Morel de Westg:we r T ôles grosses et fines. 
Fernand 

à Marcinciie. 

Piret, Louis, Fer s et aciers marchands. 
à Thy-le-Château. 

Fabri, Léon, T ôles fi nes en fer et en acier . 
à Régissa 

(par Marchin) 

Del loye, Charles , G rosses tôles et tô les e n acier . 

à Huy 

ï 
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• 

DÉSIGNATION 

DE 

l'usine 

Longdoz 

Laminoirs du Monceau 

Usines de Colonster 

Laminoirs Deflandre 

1 

Laminoirs de l'Ourthe / 

Forge Warnicr- Hardy 

'\ 

Forge Massart-Higny 

1 
Forges et laminoirs 

de Hauster 

Forges et platineries 
do Chênée 

Situation 

de l'usine 
-

(C:ommune) 

Liége 

T ilft 

Embourg 

Embourg 

Embourg 

P ROPR J(ffA IRE 

(Fi rme sociale, 

siège social) 

Laminoirs (suite) 

Soc. an. d'Espérance-Longdoz, 
à Liége 

Soc. an. des lam inoirs à 
fer et à tôles du Monceau 

près Ti lff, à Liége. 

Soc. an. des U,ines de Colonstcr 
(successeur de Alph . Raikem), 

à Embourg 

DeAandre, Jacques, 
à E mbourg 

Soc. an . des laminoirs de 
l'Ourthe, à Embourg 

Directeur-gérant 

(Nom ~t prénoms, 

résidence) 

Stoul s, Armand , 
ad m. -dé lé011 é, 

à Liége 

Va nden Peercboom 
Etien ne, à Liége. 

v,·c Alp h. Raike m , 
adm. -délégué, 

it Li ége 

DeAa ndre, Jacques 
à Embourg 

Jacq uemart , Fr., 
à Embourg 

NATURE 

D l1S 

produits fabriqués 

Aciers marchands, g rosses 
tôles et tôles fines en :icier. 

T ôles fi nes en fer et en acier. 

T ôles fi nes en acier . 

T ôles fines en aciers 

Fers corroyés, 
tôles fines en fo r et en acier. 

~ 

~ 
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-------;---- ----- --+---- - -_! ______ _ _ _ _ 
Nessonvaux \Varnier- Hardy, it Nessonvaux Le propri étaire Fers battus 

.-;.; _,.;-. -=~==-=======~=========::::::::;:;;;;;;;'--' ,. --
Ch audfontaine Massart-Hi gny, 

à Chaudfontaine . 
Le propriétai r e Aciers battus 

v," a-,o"sChêm-1 Julien Nagelmaekers et Ci•. Poncin, Oliv ier Acier s ba ttus 
mont ü Vaux-sou s-C hèvremont ü Liége 

Chênée Arthur Ansay, it Chênée ,\ nsay, Arth ur, T ôles fi nes en acier, 
à Chênée aciers battus. 

FABRIQUES DE PIÈCES D'A CIER MOULÉES EN PREMIÈRE F USION t:, 
0 
(") 

C: 
;:: 
c::i 
~ 
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Ul 

Fonderies Saint-Eloi Belœil Société anonyme des 
Forges et fonder ies Sa int-Eloi, 

à Belœi l. 

Aciéries de Bruges Saint-Michel Soc . a non. « l .a Brngeoise " 
et N icaise et Delcuve , 

à Saint-Michel-lez-Bruges . 

Fonderies Haine- Société anonyme des 
de Haine-Saint-Pierre Saint-Pierre Forges, usines et fonder ies de 

et à [laine-Saint-Pierre. 

Fonderies d'Art Haine- Soc. a non . des Acié ries et fon -
de Haine-Saint-Pierre Saint-P ierre deries d 'Art, à Haine-Sa int -

Pie rre et Métall urgiq ue lilloise 

J adot, René, 
à Belœil. 

Oegroot , Camille, 
it St-M ichcl. 

Goldschmid , L. , 
à Haine-St · Pierre . 

H.appez, Nicolas, 
à Haine -Saint-
Pierre. 

Pièces diverses en acier 
moulé. 

Pièces diverses en acier m ou-
lé; pièces fo rgées et étirées; 
cintr es de roues, essieux et 
bandages. 

Pièces moulées . 

Pièces moulées. 

;,... 
t:, 
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DÉSIGN AT ION Situation PRO PR I ÉTA IRE Directeur-géra nt NATURE 
DE de /'11si11e 

-
(Firme sociale, (Nom et prénoms, J1ES 

l' usine (Commune) siège social) résid e nce) produits fabriqués 

F a briques de pièces d'acier moulées en première fusion (suite), 

Fonderies Ch. Vermot, 1\.lorlanwelz Soc . a non . des Usines Gr ei ne r, Emile, à Pièces moulées . 
Val. Mabi lle et R. Pelgrims Ch. Ver mot, Va lère Mabille et à Morlan\\"elz. 

à Morlanwelz, R. Pelgrims, à Morla nwelz. 

- --- -- - ·-
Fonderie de Marcinelle Marcinell e Soc. anon. Unio n des Aciéries, Cambier , Eugè ne, Aciers moulés . 

à J\larci ne Ile. admin.-délégué 
à Marcinelle . 

Fonderie Mo nt-sur- Usines et aciéries Allard . Al lard, J., adm. µé - Aciers moulés. 
de Mont-sur-Marchienne March ienne (soc . anon .), rant , à J\l o n t-sur-

à Mont-su r-Marchienne . ~larchienne. 

Fonderie de la Sambre 

1 

Mo nt- sur- Les Ateliers métallurgiques, Roquiat, direct. Aciers mou lés . 
J\larchienne société anonym e, à Bruxelles. à Mo nt-su r-M ar -

chienne . 

Léonard Giot Ma1·chien ne Soc. anon. des Usines A n iq ue , Théoph , Pièces mou lées . 
et aciérie$ Léonard - Giot, à 1\l a r chi enne . 

à Marchienne. 

Aciéries Brachot Montigny-

/ 
Soc. anon . des Aciéries Brachot Brachot , Jules , Pièces m oulées. 

sur-Sambre à Monti gn y-sur-Sambre à Montigny-sur-S . 

------···"";---------~-------------~ -----------4----------il_.-d 

Aciéries Henricot 

Aciéries 
de Namècho 

Aciéries 
de Thy-le-Chateau 

Fonderie 
J. et J, Dewandre 

Usine d' Angleur 

Usine à zinc de Prayon 

Overpelt (2) 

Lommel 

Nouvelle-Montagne 

\ 

\ 

1 

1 

Court-

1 

Paul et Fernand Henricot, 1 Jean Lamour eux, , Pièces m oulées . 
Saint-Etienne à Co u rt-S t- Etienne . à Court-St-Etie nne 

Namèche 1 Société a nonyme de et à Sépulch re, Fran- Pièces moulées en première 

\ 
~1 arche-les-Dames çois, it Namèche. fusion. 

Th\'-IC-

1 
Comp. gén . d es Aciéries Brasseur, Epiph., Pièces mou lées 

Chftteau d e Th y-le-Ch,1teau. à Thy-le-Château en premièr e fusio n . 

Br essou x 
1 

Soc . a non. d es Etab lissements J. Dewandre, Pièces m o ul ées 
J . et J . Dtwandre, à Bressou x à Bressoux. en pr emièr e fusion. 

FONDERIES ET LAMINOIRS A ZINC 

,\ n g leur Soc. anon d es mines et Saint-Pau\ de S in- Zinc brut , z inc lam iné 
fnnderie s de zinc de la Vieille ça,·, adm.-d ir. 

Montagne (1) gén ., à Angleur 

. 
F o rêt S oc . anon métallurgique Delruelle, Jules, Zinc brut, zi nc la miné 

de Prayon, à Forêt (Trooz) adm.-déléçué 
à l•or êt 

Overpelt Compagnie des métaux :'-chulte, Jose ph, Zinc brut, zinc laminé, 

Lommel 
O ver pelt- Lo mmel , à Overpelt à Neer pelt cendres p lo mbeuses. 

E ng is Soc. a n . la Nouvelle-Montagne , von Zelewski , Zinc brut , zinc la m iné, 
H ermalle-s•-Huy à Engis (3) Roman, à Engis cend res p lombeuses 

(I) La Société de la Viti Ile-Montagne possède également e n Bel gique les fonder ies de zi nc de F lô ne et de Valen tin- Cocq, le 

lamino ir à zinc de Ti lff et l' usine à plomb et à argent d e Baelen-Wezel. 
(2) Cet établissement com p r end également une usine à p lo mb et à argent mentionnée plus Jo in. 
(3) La Société de la Nouvelle-Montagne possède éga lement une fonderie de zinc à Clu yse n (en construct ion). 

C 
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ÇJ 
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01::s1c;N:\T ION 

1)1,; 

l' us ine 

Cluysen 

- - -
Sclaigncaux (1) 

-
Corphalie 

- - - -
Croix - Rouge 

Flône 

Valentin Cocq 

Usine à 1.inc d' Ougrée 

\ 

Us ine à zinc de Bloyberg 

-
Rothem 

Boom 

L. de Laminne 

Etablissements 
Heptia - Hauzeu r 

- -

Usines de Hauster 

Laminoirs de Ster 

Situation P IIO P IU ÉTAI R E Directe ur-gérant N ATURE 
de /'11si,,e (l"i rme sociale, (N om et préno m s, DES -

(Commune) s iège social) rés ide nce) produits fab riqués 

FONDERIES DE ZINC. 

Cluyse11 Soc. an . de la Nou velle-Alon- von Zelcwski, (Usine en const ruction) 
iugnc, à Engi s Roman, à E n g is 

Sc: illes Soc . an . G. Dumo nt et Frères, Corin. François, Zi 11: brut et cendres 
à Scluigncaux à Sclaignca ux p lombcuscs 

· - ------
Antll eit Soc. an. métallu rgique austro- Daxhelet, .Joseph, Zinc brut et cendres 

belge ü Corp ha lie-l cz-Huy à Huy plombeuses 

- - -
Ant lwi t et Etablissements L. d e Laminnc . Serrnis, Emile Zinc brut et cendres 
Ampsi n Soc. an. ü Ampsin à Amps in plombcuscs 

F lô ne et Z inc brut el cendres 
l le rmalle 

Soc. an . des m ines et fonderies Saint-Paul de S in-
plombcu~es 

sous-H uy 
de zinc de la Vieille-Montagne , çny, Gaston 

l {ol lognc-aux- Zinc b rut. cendr es plom-à i\ngleur-Chénée à Angleu r-Chênée 
P ier res 1 bcuses et bl~nc <le zi llC. 

1 

Ougrée Soc. an. des fond( ries et Cherti er, Loui s , 
laminoirs de Biache-Saint-Vaas t à Ougrée 

à Ougrée 

l\<l ontzen \ So,.,n. miniO,rn mo<,nu, giq,,e Paquot, Paul, 
de Penarroya, à Paris à ~lon tzen 

\ 

1 
Rothem Soc. au. d e Ro them, Dor, Emile, 

à Liége à Liége 

1 

Boom Soc. m étall u r gique de Boom, Dcpret, Eugène, \ 
à Boom à Boom 

1 
1 

LAMINOIRS A ZINC. 

H uy 

frai pon t 

Vaux
sous-C hèvremont 

L. de Larni n ne, ü Huy. 

Soc. ano n. des Etabliss<!m cnts 
Hcptin- Ha u Leur, ü Fraipont 

Julien Nagelmackcr s et Cie 
à Vaux -so us-Chévremont 

F. et A. Leje une frères el Cie , 
à Vau x-so us-Chèvre m out 

» 

II cpti a, Ch . , à O lne, 
et Heptia , J ., à 

I. iége, adm. -c!él. 

1 

Poni:in , . Ç)livier, 1 
a L1cgc 

Lejeune, A ., à Flé
r on , et Lejeu neiF. , 

à Vaux-sous-Ch . 

Zinc brut 

Zinc brut 

Zinc brut 

Zinc b rut el cendres 
p lom beuses 

(inactif) 

Z iuc lami né 

Zinc lam in é 

Zinc laminé 

(1) Cet établ issement r enferme égalemen t u ne usine ü plo m l> et à nr gcn t m e ntio nn ée plus lo in . 

1....-



DÉSIGNATION 

DE 

l' usine 

Usines à cuivre el à zinc 
de Chênée 

Laminoirs de Tilff 

Laminoirs 
de la Fenderie 

Sclaigneaux / 

Overpelt 

1 

Overpelt 1 
~ 

Hoboken ( l ) 

Baelen-Weze l 

Bleyberg 

Moulins 

Situation 

de l'11si11e 
-

(Commune) 

Chênée 

Tilff 

Forêt 

PROPRI ÉTAIRE Directeur-gérant 

( Firme sociale, (Nom et prénoms, 

siège social) résidence) 

Laminoirs à zinc (suite) 

Soc. anon . des usines à cuivre 
el i1 zinc de et à I.iége. 

Société des mines e: fonderie, 
Je zinc de la Vieille-Montagne, 

à Angleur 

Ancion, Alfred, à T rooz 
(Forêt) 

Rnsquinel, Ed., 
it Liége . 

Sai nt-Paul de S in
çay, adm. -d ir . 

gén ., ù Angleur 

Alf Ancion fils et 
O. D. Ancion fils 
à Liége 

USINES A PLOMB ET A ARGENT 

Sei lles 

Overpelt 

Overpelt 

H oboken 

Baelen 
s/ Nèthe 

Montzen 

1 

Soc. an. G. Dumont et F rères, 
à Sclaigneaux 

\

. Corin, François 
à Sclaigneaux 

1 

Compagnie des métaux 
de et ü Overpelt · Lommel, 

Soc. anon . pour le traitement 
des minerais, à Overpelt 

'tr· 

Soc . ::mon. « Usi nes de 
désargen t ation » , à H oboken 

Soc. an . des mines et fonderi es 
de zinc de la Vieil le-Montagne , 

à Ch ênée-Angleur 

1 

Soc. an . mini~re et m étallurgique\ 
de Penarroya, à Pa ri s 

Schulte, .l oseph 
à Neerpel t 

Langguth, Erich, 
à Overpelt 

-~ 

Maschmeyer, H. , 1 
à Hoboken 

Saint- Paul de Sin- 1 
çay, Gaston , à 

Angleur-Chê née 

Paquot, Paul, 
à Montzen 

USINES A CUIVRE ET MÉT AUX DIVERS 

\ \/arnant 

Hoboken 

Fréd. <le R osée et Cie, 
à Warnant 

Soc an. Usine de désargen 
tati o n, à H o~oken 

Fréd. de Rosée, 
à Warnant. 

Masch meyer, ll., 
à H oboken 

NATURE 

))ES 

produits fab riqués 

Zinc laminé 

----------
Z inc laminé 

Zinc laminé 

Plomb, argent et mattes 
cuivreuses 

Plomb, argent, arsenic e t 
sulfate de cuivre 

Plomb d'œuvre argentifère 
traité dans une usine du pays · 

~ 

Plomb, argent et mattes 
cui vreuses 

Plomb, argent et mattes 
cu ivreuses 

Plomb et a r gent 

Cuivre ro uge et la iton. 
Produits divers. 

Cuivre no ir. ~~boken 1 

1 1 --'--' - -

Beersse 

Grivegnée 

l . Beersse Compagnie métallurgique de 
la Campine , à Anvers 

·----- -'-'-- - --

1 

Grivegnée Soc. an. des Usines à cuivre 
e: à zinc de et à Liége 

(1) Cet établissement se complète d'une usine à cuivre mentio nnée ci-dessous . 

Meulepas , Edm . , 
à Anvers 

R:isquinet, 
Edouard , à Liége 

Antimoine et cuivre noir . 

Fi ls, barres, tubes e n cuivre 
et en lai ton ; tôles e n la iton. 

© 
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Dl~S IGN.-\ r lON 

DE 

!'Établissement 

Belle- Vue, 11 0 2 

Grande Veine, no 4 . 

Bois de Boussu 

-· 

Grande Machine à Fe 
de Dour 

Chevalières de Dour 

li 

Bois de Saint-Ghislain 

I 

1 

\ 

FABRIQUES DE COKE MÉTALLURGIQUE. 

Situation 

1 

PROPRIÉTAIRE Directeur-Gérant NATURE 
D" (Firme social e) 

I' Établisse111e11t - (Nom, p rénom, DES 
- . 

Siège socia l résidencej produits de la récupération (Commune) 

' 
Dour Sulfate d'ammoniaque, gou-

dron , brai . 

Soc. anon . des Charbonnages Durez. Fernand , Elouges 

l 
Un is de l'Ouest de Mons, à , 

à Dour . Sulfote d'ammoniaque, gou-
Boussu . J ciron , brai, hu iles légères . 

Boussu Sulfote d 'ammoniaque, gou-
ciron, hu iles légères. 

---

Dour / Soum. des Chacb"""''" Raoult, Jules. ù Su lfate d'ammoniaque, gou· 
de la Grande Machi ne ù feu Dour. ciron, hui les légère~. 
de Dour, à Dolll·. · 

Dour Soc. anon. des Chevalières de Henr i , Gaston, ù 
de Dour , à Dour . Dour . 

Dour 

\

Soc. anon . des Charbonnages \ Bastin , Théodore, \ Sulfate d'ammoniaque , gou-
du Bois de Saint-Ghislain, à 11 Dour. d ron , huiles légères . 
Dour. 

- ·b . - ---- -- l> .. 

Agrappe, n ° 3 , Grand -
Trait 

Agrappe, no 12, Noirchain 

Agrappe, Crachet- Picqucry 

-- - ---

Buisson 

Bonne Veine 

Nord de Genly 

Fours de Frameries 

Fours à coke de 
Quiévrain 

Charbonnages de 
Bernissart 

Charbonnage do Ciply 

La Bouverie 

Noirchain 

Frameri es 

-- - -

\Vasmes 

Quaregnon 

Framer ies 

Frameries 

Quiévrain 

Blato n 

Ciply 

Société anon . Compagn ie de 
Charbonnages belges, à Fra
meries 

--- . 

Soc . an . des m ines de houille 
du Grand Buisson, ù Hornu. 

Soc . métallurgiq ue de Gorcy , 
à Pàturages . 

Soc. anon. du Nord de Genly, 
à Frameries . 

Soc anon . des Fours à coke 
de_ et ü Framer ies. 

Soc . anon. <les Fours ù co ke 
de et i1 Quiévrain 

Soc . a non. des Charbonnages 
de et à Bernissart . 

Soc. anon. du Charbonnage 
cl'H yon-Cipl), à Ciply. 

Abrassart , Adel
son , à Frame
ries. 

Su lfate d'ammoniaque, gou
d ron , h uiles légères. 

- -----
Bohé , Lttc ien, il 
Hornu . 

Derclaye . Oscar, 
à Piuurages. 

Moreau, Emile , 
à J\lons . 

Dutoic, Jules, ü 
Bernissart. 

Hyppolico , Ernest, 
à Mons. 

Anciaux, Albert, 
à Bernissart. 

Lcrmusiaux , i.:a 
mi llc, à Ciply. 

Sulfate d'ammoniaq ue, 
dro n . 

gou-

Sulfate d'am moniaque , 
dron, h uiles légères . 

gou-

Sulfate d'ammoniaque, gou-
ciron . 

Sulfate d'ammoniaque, 
dron. 

gou-

Sulfate d'ammo niaq ue , 
ciron, hu iles légères. 

gou-

Etablissement inact if depuis 
plusieurs années. 

Etablisseme11 t inactif depuis 
plusieurs années. 



DÉSIGNATI ON Situation PROPR I lt TA IRE Directeur:gérant NAT URE 
DE de l'établisseme11t (Fi r me sociale, (Nom et prénoms, DES 

!'Établissement -
(Commune) siège social) résidence) produits de la récupération 

F abriques de cok e métallurgique (suite) 

Grand-Hornu H ornu Soc. civile des Usines et Mines Rainbeaux, F irmin, Goudron, sulfate d'ammon ia-
de hou ill e du Grand Hornu, à Pari s q ue , hu iles légères 
à Hornu 

Couchant du Flénu Quaregnon Soc. anon. du C.harbonnnge du Beaurai n, Ari s tide, Coudron. su lfa te d'ammonia-
Couchant du Flénu, à Quaregnon q ue, huiles légères 

à Quaregnon 

Ghlin Ghl in Soc. a non. des Chnrbonnages Fonteyne, Michel, Goudron, su lfote d 'ammoni a-
du Nord du Flénu , à Gh lin à Ghl in q ue, hu iles légères 

Havré Havr·é Soc. civile des Char bonn ages du Descampe , Paul. Brai, ammoniaque, sulfate 
Bois du Luc, à Houdeng- à Houdeng- d"am moniaque, benzols, 
Ai meries Aimeries naphta line, hu iles légères, 

huiles lourdes de goudron, 
créosote 

Bois du Luc 

1 

I-foud~ll"- Soc. civi le des Charbonnages du Descampe, Pau l , Goudron. su lfa te d'am monia-,.. 
Aimeries Hais du Luc, à I loucleng- à Ho udeng- qu e, hui les légères 

Aimeries Aimeri es 

Maurage 

1 
Maurage Soc. anon. des Charbonnages Bern ier, Charles, Goudron, eaux ammonia-

de Maurage. à Maurage à Maurage cales, hu iles légères 

, ------,- • 
Bray 

1 
Bray Soc. anon . d es Charbonnages Dehousse , Charles, Gaz d'éclair age , sulfate d'am-

de Bray, à Bray à Bray m an iaq ue. goudron 

Strépy Strépy Soc. a non. des C har bonnages , Génart, Léonard , Goudron, sulfate d'am monia-
Hauts-fourneaux et Usines de à Strépy que, hu iles légères 
Strépy-Bracquegnies, à Strépy 

Charbonnages de Ressaix, Ressaix Soc. anon . des Char bonnages Coppée, Evencc, Goudrons, benzols b ruts , sels 

Leval, Péronnes de R essa ix, Leval, Péronnes, il Bruxelles ammoniacaux et n aph taline 

Sainte-Aldegonde et Houssu Sainte-Aldegonde et Genck, 
à Ressaix 

Fours à coke Haine- Soc. a non . des Fours à coke Coppée, E mile, Goudrons, benzols bru ts, sels 

Emile Coppée Saint- Pierre E mi le Coppée, à Haine-~aint- à Haine-St- Pierre ammon iacaux et naphtalin e 
Pierre 

Charbonnages d' Anderlues Anderlues Soc. a non . des Hou illères Ménétrier, Au g. Goudron~, benzols bruts, sel s 
d'Anderlues à Anderlues ammoniacaux et naph taline 

Charbonnages Fontaine- Soc. anon. des C harbonnages Lagage , Eugène , à Goudrons. benzols bru ts, sels 
de Fontaine-l'Evêque !' Evéque de et à Fontaine !'Evêqu e Fontai ne-l'Evêque ammo niacaux et naph taline 

• 
Fabrique de coke Marcinelle Soc. anon . des Hauts- Four- Stoumnn , Fréd. , Goudron . 

neaux, forges et Aciéries de à !1'1arcine ll c sulfate d'ammoniaque 
Thy-le-Ch,1teau et Marcinell~, 
à Marcinelle . 



DÉSIG NATION Situation PROPRI ÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 
DE de l'établisse111e11t (Firme sociale, (Nom et p rénoms, DES 

!'Établissement 
-

(Commune) siège social) résidence) produits de la récupération 

Fabrique de coke métallurgique (suite) 

Usines de la Providence Marchienne Soc. anon . des L aminoirs, Laca nne , F élix, Sans récupération 
Hauts-fourneaux, Fo rges, it Dampremy 
Fond eries et Usines de Ln 

Providence, à M archienne . 

Monceau-Saint-Fiacre 1 Monceau Soc. anon. Mi1~ière et l\létallur- \ Vamhier . Ca lix te Goudron, sulfate 

1 

s/ Sainbre gique de Monceau~Saint-Fiacre, à Monceau- d'ammoniaque 
à Monceau-s/ Sambre s/ Sarnbre 

Hourpes Thuin Soc. anon . des U siues Boneh ill, E mile Bonehill. Sans récupération 
à Marchienne adm iniMrateu r-

délégué, à Mon t-
sur-M archienne 

Couillet 

1 

Couillet 1 Soc.'"'" · des U,i,os mé"JI", . 

1 

Keim. Paul, Goud ro n et a mmoniaque 
giques du H ainaut, à Cou il let à Couillet 

1 

Sambre et Moselle Montigny- / Socié<é Mé"Jl"egiq<,e de Serva is, Ju les, Gnudron et a mmoniaque 
s/ Sambre Sambre et Moselle (soc. nnon .) à l\lontigny-

it Montigny-s/ Sambre s/ Sambre 

Xhorré 

\ 
Flémalle- Soc. aoo,. des Cha<bonnaoes des \ Leduc, Victor, 

\ Go .. deoo_s. beowl, " '"'"" Grande !<.essaies, à J cmeppe-s/ Meuse Jemeppe ammomque 

t - - -, ----~ 

Vieille-Marihaye 

1 
Seraing Soc. a no n . d'Ougrée- Marihaye, T rasenster. G ust. , Goudrons, benzol et sulfate 

division de Marihaye, Directeur général, ammonique 
à Flémalle-Grande à Ougr~e 

Flémalle Flémalle- Id . Eloi, Lou is, Dircc- Id. 
Gr ande teur de la Division 

de Mar ihaye, 
à F lémalle-Gran de 

Fours à coke Les Awirs Soc. anon. des Charb0nnnges Marbais, Louis , à G oudrons , benzol e r sulfate 
du Pays de Liége , à Mo nt igny- F lémalle-Haute . ammonique 
s/Sambre 

Sclessin Tilleur Soc. anon. des Aciéries d 'An- Renson , Constant, Goudron et sulfate ammo-
gleur , à Tilleur à Liégc nique 

Grivegnée Grivegnée Soc. anon. des Fours à coke et Regout, Charles, 
1 

Gaz, goudron, eaux ammo-
à gaz de Griveg née, à Grivegnée admin.-délégué , n iacales, sulfa te ummonique 

à L iége 
1 

Ougrée Ougrée Soc. anon . d'Ougr ée-Marihaye, T rasenster, G ust., Goudron, sul fate d'ammo-
à Ougr ée Directeur général, niaque, benzol 

à Ougrée 

Cockerill Seraing Soc. anon. John Cockerill , G rei ner,Adolphe, Goudron, sulfa te <l 'ammo-
à Seraing adm in., dir gén., niaque, benzol 

à Serai ng 

Tilleu1· Ougrée 

1 

Soc. anon. des fours à coke de De,·illez, E rnest, Goudron, sulfa te d'ammo-
Tilleur-Oug rée, à Tilleur Directeur, à Saint- n iaql1e, benzol 

1 
Nicolas-lez- Liége 



Î 

DÉS IGNATION Situation PRO PRIÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 

DE de l'établisseme11t (Firme socia le, (Nom et préno ms, DES 

!'Établissement - r éside nce) produits do la récupération (Com m une) siège social) 

Fabriques de coke métallurgique (suite) 

Zeebrugge Zeebrugge R o mbacher Hû ttenwcrke Heiderich . Emile, Goudron, sulfate d'ammo-
(Bniges) (Abteilung Coke re i Zeebrug ge) à Bruges niaque et h ydrocarbures 

R o m bas (Alsace- Lorraine) 

Ostende Oste nd e Société os1enda ise Lumi èr e et Lantonno is- Go udron, sulfate d 'ammo-
(Zandvoordel Force motrice (soc. ano ny me, Van Rode, Geo rge s, niaque, gaz, etc. 

à Bru xelles) il Ostende 

Hoboken H oboke n Société ano n \' m e « Les Fours Isaac, Ach ille, Goudron, sulfate d'ammo-
à coke du Nord », à H oboken- (fondé de pouvoi rs) , niaque, benzo l 
lez-An vers à H oboke n 

Willebroeck Wi llebroeck A!.sociat ion métallurg ique pour Chantrain e , Jos ., Go udron , sulfate d 'ammo -
la fab rica tion du coke (soc . (adm.-dé légu é), niaque, benzol 
anon.), à Bruxelles à L iége 

Vilvorde Vi lvorde Soc. anon. des Fours à coke de Marissal, Mau rice, Goudro n, sulfate d 'a mmo-

et à Vilvor de à Vil vord e niaque, ben zol , s a z 

-- ·---, 
FABRIQUES D'AGGLOMÈRÈS DE HOUILLE. 

D ÉS IG N ATION Situation P R Ol'RIÉT AIRE Directe ur-Gérant DE 

DE n S:1ablisse111cmt (Finn~ sociale) 
(No m , préno m, -

!'Établissemen t - Siège social rés ide nce:) (Commu n~) 

Charbonna ge du Nord Quaregnon S oc . a non . des charbonnages du Lel'éque , (i~ston , 
du Rieu du Cœu r Nord du Rieu du Crcur à Q.uaregnon 

- -
Mons 

\ 
~Ions ~lo nnier et Cio. à ~Ions ~lo n n ier, Georges, 

à Cuesmes 

Charbonnages de Ressaix, Ressa ix Soc. a non . des char bon nages de 1 Co p pée, E ,•ence. 
Leval, Péronncs. Ressaix, Le,al , Péron nes, à Bruxelles 

Sainte-Aldegonde et Houssu Sa inte-Aldegonde et Genc k, 
i1 R essaix 

Charbonnages Morlan welz Soc. a non . des char bon nages de Guino 11 c, !.éon , 
de Mariemont ~la r ie 111o n1-Bascoup, ù ~for- à Lkllccourt 

lan w el1 

-
Charbonna ges d' Ande rlues Andcr!ues Soc. anon. des houillères d ',\11 - Ménf tricr, Aug . 

de r lues it Ande rlues 

Cha rbonn a ges l Courcelles Soc . anon des char bonnages de Guinoue, !.éon , 
de Courcelles-Nord 

1 

Courcell es-Nord , à Courcel les ü Be llecourt 



DÉSIGNATION 

DE 

!'Établi ssement 

Charbonnages réunis 
de Charleroi 

Masses-Diarbois 

Fabrique de briquettes 

Fabrique d'agglomérés 
de Saint-Charles 

Fabrique d'agglomérés 

Fabrique d'agglomérés 
de Blanchisserie 

Fabrique de boulets 
de l'Embarcadère 

Situation 

1·É1ablisse111e11t 

(Commune) 

PROPRIÉT AIRE 

( Firme socia le) 

Siège social 

Fabriques d'agglomér és (suite) 

Clrnrlero i et 
Lodelinsart 

Ransart et 
.Jumet 

Roux 

Marchienn e 

J umet 

Charleroi 

Dampremy 

Soc. :mon . d es Clrn rbon nages 
R éunis de Clrnrleroi 

Soc. ano n. des Clrnrbonnages 
de /\lasses et Diarbois 

Soc. 011 0 11 . des charbonnages 1 
d'Amercœu r, à Jumet 

1 

::ioc. an on. des cha rbonnages 
de i\ !onceau-Bavemont 
à Marchienne · 

Soc. anon. des charbonnages 
àu Centre de Ju met, à Jumet 

Soc. anon. des charbonnages 
de Sacré-Madame, à Dampremy 

Directeur-gérant 

(Nom et prénom, 

résidence) 

Soupart. Alfred , 
à i\l unt -sur
i\-Iarchicn nc 

Hauchau, Carl, 
it Ra nsa rt 

Gill ieaux, Franç., 
à Jumet 

Navez, Léon, à 
March ien ne 

( Docherie) 

T ilman. \ ïctor, 
:i Jumet 

R oisin . Louis, 
à Dampremy 

c.o 
~ -
00 

- . - '---------------"'~--------------~ .... --------------,<;i,------------r 

Fabrique d'agglomérés \ 

1 

Fabrique d'agglomérés 

Fabrique du Spi nois 

Fabrique du no 4 

Fabrique du no 18 

Fabrique de briquettes 
de houille du Nord 

Fabrique d'agglomérés 

Agglomérés de houille 
d'Erquelinnes 

\ 

Montigny
!e-Ti llleul 

Marcinelle et 
Couillet 

Gosselies 

Monceau 
s/Samb re 

Marchienne 

March ienne 

Marci nelle 

Erquelinnes 

1 
Soc. anon. Franco-Belge des 

charbonnages de F orte-T a ille, 
\ à Montigny-le-Till eul 

Soc. anon . des charbonnages 
de Marcinelle- Nord, à Marci
nelle 

Soc. an on . des charbonnages 
du Grand - Conty - Spi nois, à 
Go~selies 

Soc. :rnon. de5 charbonnages 
de Monceau- Fontaine, 

à Monceau-s/Sambre 

Soc. anon des briquettes de 
houi lle du Nord 

Soc. :rnon . d es 1\ gglomérés réu
nis du bassin de Charleroi, à 
Marci nelle 

Grimard et (ic 

Marchant, Charles, 
à Montigny

le-Tilleul 

Evrard·, Nestor, 
à Marcin elle 

Ca~sa rt, Î.arl, 
à Gosselies 

Moreau, Vita l , 
ii Mo nceau

s/Sambrc 

~laroquin, Emile , 
à March ien ne 

Actuellement, pas 
de titula ire ; en 
] 913, A.1'1eurnn l. 

Grimard , Georges, 
à Erquelinnes 



- ·- ~ 

DÉSIGN.-\TION 

J)E 

!'Établ issement 

Usine de Chatelineau 

Usine de Chatelineau 

Usine d'Oign ies 

Usine de Farciennes 

Usine de Ransart 

Usine de Gi lly 

Usine de Farciennes 

Usine du Boubier 

Usine de Fleurus 

Usine de l'Eplne 

Usine du Carabinier 

Usine du Gouffre 

Usine du Grand-Mambourg 

Usine de Noël 

Usine d'Ormont 

Situation 

I' i:tnblissemeut 

(Corn rnune) 

PROPRIÉT AIRE 

( Firme sociale) 

Siège social 

F abrique d 'agglomér és (suite) 

Châtelineau 

Chitrel in eau 

r\i~cau 

Farcien nes 

Ransart 

G illy 

Fa rciennes 

Châtelet 

Fleurus 

Montigny 
sur-Sambre 

Farciennes 

Châteli neau 

Montigny 
sul"-Sambr e 

Gilly 

Châtelet 

1 

So.c. _anon . des Agglomérés 
reun1s du Bassin de Charleroi 
à Marcinelle . ' 

Soc. d,es Cha1:bo2rna_ges d 'Ai
seau-1 resles, a hll"c1ennes . 

Soc . anon. des :\!.!5loméré~ 
d'Oignics, :1 Aiseau.' 

\ 1 

i 
Soc. nn on . des Hou illères

Unies dn Bassin de Charleroi 
it Gilly. ' 

Soc. anon. des Charbonna ges 
du Houbicr , it Chittelet . · 

Soc . :mon. des Charbonnages 
du Bois Communal de et à 
Fleurus . 

Soc. anon des Charbonnages 
de l'Epine, à Montigny-sur-
Sambre. 

Soc . a non. des Charbonnages 
du Carabinier- Po nt-de-Loup, 
à Po nt-de-Loup . 

l 
\ 

Soc. a non. des Charbonnages 
du Gouffre, à Chiltclineau . 

Soc. anon . des Charbonnages 
du Grand- Mambourg-Sablon-
nière , à Montigny-sur-Sambre. 

Soc. anon. des Cha rbonnages 
de Noël-Sart-Culpart, à Gilly. 

Soc. a non des Charbonnages 
d'Ormont, à Châtelet. 

Directeur-gérant 

(Nom e t prénoms, 

résiJence) 

Nanior. Armand 
chef du Servie~ 
~ommercial (ffon), 
a ,\l onccau - su r
Sambre . 

Henin, .Ju les, ü 
Fardenncs. 

Gosseries . Camille, 
à ).J o igneléc. 

Paquet, François, 
it Gi lly . 

Il enry, Firmin , 
à Châtelet. 

Deulin, Nestor , 
à Montigny-sur-
Sambre . 

Id. 

Velings, Jean, à 
Pont-de- Loup. 

Roland, J-1 enry, il 
Châtelineau. 

Marbais , Charles, 
à Charleroi . 

Stocsscr , Fernand, 
à Gilly. 

Jadot, Octave, à 
Châte let. 
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> 



DÉSIGNAT ION 

DE 

!'Établissement 

Usine du Poirier 

Usine du Trieu-Kaisin 

Bonne-Espérance 

Elisabeth 

Tamines 

Falisolle 

Ham-s/ Sambre 

Réunis 

Vieille-Marihaye 

Belle-Vue 

Halette 

Paire centrale 

Paire centrale 

Baneux 

Situation 
de l'établissemeut 

(Commune) 

PROPRI ÉTAIRE 

(Firme sociale) 

Siège social 

Directeur-gérant 
( Nom et prénom, 

résidence) 

Fabriques d'agglomérés (suite) 

Montigny 
sur-Sambre 

Ch[1telineau 

Moignelée 

Auvelais 

Tamines 

Falisoll t' 

Moustier
s/Sam bre 

Andenne 

Seraing 

Villers
le-Bouillet 

Mons
lez-Liége 

Jemeppe
s/Meuse 

Ben-Ahin 

Liége 

Soc. :mon. cl es Char bonnages 
du Poirier, ù Montig ny-sur-
Sambre. 

Soc. anon des Charbonnages 
du Trieu-Kaisin, à Châteli-
neau. 

Soc. anon. cles charbonnages 
de Bonne-Espérance, it Lam-
busart 

Soc. :mon. des charbonnages 
Elisabeth, à Auvelais 

Soc. anon. des cha rbonnages 
de Tamines, à Tamines 

Soc. anon. des charbonnages 
de Falisolle, ù Falisolle 

Soc . anon. des charbonnages 
. de Ham-s/Sambre et Moustier , 
à 1-Iam-s/Sambre 

Soc. :mon. des charbonnages 
réunis d' Andenne, tl Ancienne 

Soc anon. d'Ougrée-Marihaye, 
Division de Maribaye, 

à Flémalle-Grande 

1 

1 
1 

Ssc. :111011 . des charbonnages 
de la Meuse , il Villers-le

Bouillet 

Soc. anon . des charbonnages 
de l' Arbre-Saim-M ichel, 
à Mons-lez- Liége 

Navez , Alfred, à 
MontiS"Y - sur -
Sambre. 

Bai lieux, Anselme, 
ù Cht1telineau. 

Meilleur, Auguste, 
à Lambusart 

Lambiotte, Omer, 
à Auvelai s 

Liesens, l\lathieu , 
à Tamines 

Herpin, Emile, 
. à Fal isolle 

Quoirez, Jules, 
à Moustier

s/Sambre 

Gorez, Louis, 
ù Andenne 

Trasenster, Gust. , 
Directeur général 
à Ougrée 
Eloi, Louis , Direc
teur de la division 
de Marihayc. à 
Flémalle-Grande 

Collin, Jules. 
à Bruxelles 

Deltenrc, Georges, 
à Hollogne-aux

Pierres 

1 Soc. :mon. des charbonnages 1 
de Gosson-Lagasse, /t Jcmeppe- 1 

s/Meusc , 

Discry. Emile. 
à J emcppe

s/Meuse 

Soc. anon. des charbonnages 
de Gives, à Gives (Ben-Ahin) 

De Barsy, Aug. , 
il Andenne 

Soc. anon. des charbonnages Id~ R~~se, Edouard, 
de Bonne Fin , à Liége a l.1cge 



DÉSIGNAT ION 

DE 

!'Établissement 

Bure aux Femmes 

Milmort 

Levant 

Bonne-Fortune 

Est de Liége 

Wérister 

Situation 

de /'établ isseme11t 

(Commune) 

PRO PRIÉTAIRE 

( Firme sociale) 

Siège social 

Fabrique d'agglomérés (suite). 

Glain 

Milmort 

Ans 

Ans 

Beyne- l·Ieusay 

Romsée 

Soc. anon. des charbonnages 
de Patience et l.leaujonc, 
à Glain 

Soc. anon . des char bonnages 
d'i\bhooz et Bonne-Foi-Hareng. 
à Herstal 

Soc. anon . des charbonnages 
d'Ans et de Rocour, à Ans 

Soc. anon . des charbonnages 
de !' Espérance et Bonne-For
tu ne, à .Vtontegr,ée 

Suc. a non . des Charbonnages 
de l'Est de L iége , à Beyne
Heu,ay. 

Soc. anon. des Charbonnages 
de \.Vérister, à Romsée . 

Directeur-gérant 
(Nom et prénoms, 

résidence) 

Thiriart, Léon, 
à Liège 

\Vérv , Emile, 
it J-fcrstal 

Gouverneur, Svl
va in, administra

teur-gérant, il Ans 

Habets , Paul. 
à Liége 

Trasenster, Mau
rice, à Liége . 

Dupont, Jules, à 
Fléron. 

----~-- l,-- - --------..;;: ....... ------ ---- ~---------1\ 

Quatre-Jean Queue-du- Bois Soc. ano n . des Char bonnages 
des Quatre Jean, il Queu e-du-
Bois . 

Hasard Micheroux Soc. a no n. des Charbonnages 
du Hasard , à Micheroux . 

Maireux et Bas-Bois Soumagne Soc. ano n. des Charbonnages 
de :Vtai reux et Bas-Bois, à 
Sou magne . 

Herve-Wergifosse 

\ 
Xhendelesse Soc. anon . des Charbonnages 

de Herve-\Vergi fosse , à 
Xhendelesse . 

Minerie Batti ce Soc anon. des Charbonnages 
niuni s de la Mi neri e, à 
Ihtt ice. 

Zeebrugge Zeebrugge Soc iété des briquettes de 
houille de Zeebrugge, à 

Bruxe lles 

Lcdent , Math ieu, 
à Queue-du- Bois. 

cl 'Anclrimont, Paul , 
à M iclieroux. 

Joa,sart , Constant, 
à Soumagne . 

Collinet, Edmond, 
à Xh ende lesse . 

Preud'homme, 

à Batt ice. 
Joseph , 

Heiderich , 
,'t Zeebrugge . 
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